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Panne voiture moteur hs...

Par KELA, le 23/02/2020 à 18:59

BONJOUR
je suis tombé en panne avec ma kia sportage de 2011 qui a 133000 KMS a 350 KMS de ma
maison principale,j'etais en vacances ,un matin je suis parti me promener ,j'ai demarré ma
voiture qui a fait un petit bruit de claquement moteur ,aucun voyant s'allume ,j'avance et plus
j'avance plus le bruit ,persiste.je decide de m'arreter au garage a quelque kilometre ,le
garagiste regarde la voiture ,la rentre dans son garage et me dit que le bruit n'est pas un bon
signe ,il mets de l'huile moteur environ 3 litres ,il redemarre la voiture ,il y a toujours le bruit et
me dit que le moteur et hs, qu'il y a s'en doute une bielle moteur ,il me conseille d'appeller
mon assurance pour la faire rapatrier dans un garage kia le plus proche.ce que je fais
,verdicte du garage kia, bielle moteur hs ,car manque d'huile,je lui dit que le voyant d'huile ne
s'est pas allumé,il me repond que le voyant ne s'allume pas forcement ,je lui demande ce que
je peux faire, il me dit rien, le moteur est mort ,et que si je veux la faire reperer ,il y en a pour
10000 euros ,je suis rentré chez moi avec une voiture de location ,ma voiture est toujours a
350 kms de chez moi et je ne sais pas quoi faire ?

Par Visiteur, le 23/02/2020 à 21:58

Bonjour
A priori, il n'y a rien de juridique dans vos déboires, mais des soucis mécaniques...
Si l'entretien est régulièrement fait chez votre concessionnaire de la marque, vous pouvez
tenter d'obtenir une participation du constructeur au coût de réparation, reste à savoir si ce
problème ne trouve pas son origine dans une erreur ou fausse manipulation que l'on pourrait
vous imputer.
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